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Toutes les autorisations administratives nécessaires à la cession de 20 % de FITCH 

GROUP à HEARST COMMUNICATION ayant été obtenues, FIMALAC vient de 

recevoir le produit de la cession, soit 300 M€. 

 

Cette cession, qui sera enregistrée dans les comptes de l’exercice 2009/2010, dégage 

une plus-value nette de 249 M€ dans les comptes sociaux. L’augmentation des 

capitaux propres consolidés devrait être d’environ 200 M€. 

 

Fait à Paris, le 2 novembre 2009 


